Séance du Conseil Municipal de Clermont-Ferrand  

du 26 février 2009

Motion de soutien au Planning Familial

présentée par le Groupe Les Verts

Pour l’année 2009, le Gouvernement diminue de 42 % les subventions d’état au Mouvement Français pour le Planning Familial (MFPF). Ce faisant, il fait peser une menace grave sur le droit à l’information, à l’éducation, à la prévention dans les domaines de la sexualité et de la vie de couple et affective. Un tiers des 70 associations départementales du Planning risquent de mettre la clé sous la porte à courte échéance.

Dans notre ville, les bénévoles et les quatre salariés du Planning conseillent, chaque année, plus de 5 000 personnes, en majorité des jeunes filles, que ce soit à son siège (dans des locaux mis à disposition par la Ville), dans ses permanences dans les quartiers et dans les collèges, ou encore par téléphone. Ils prodiguent des conseils indispensables que, malheureusement, le service public ne peut plus apporter : les services de l’Hôtel-Dieu et de la Maternité ne sont plus en mesure d’assurer cette mission.

Aussi, le Conseil Municipal de CLERMONT-FERRAND, inquiet des conséquences sociales de la diminution des subventions d’Etat au Planning Familial, et de la disparition de ses lieux d’accueil, de parole et d’écoute,

· réaffirme son soutien au Planning Familial

· mandate Monsieur le Maire pour intervenir auprès de l’Etat afin qu’il garantisse au Planning Familial les crédits nécessaires à son fonctionnement pour que soient assurées l’information, l’éducation à la sexualité et la prévention pour toutes et tous, conformément à l’article 1 de la Loi 73-639 du 11 juillet 1973.   

